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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne a délibéré par échanges
électroniques comme convenu lors de sa réunion du 5 novembre 2021 pour l’avis sur le projet
d’exploitation de la carrière de Kerléac’h sur la commune de Guissény (29).

Ont participé à la délibération ainsi organisée  : Alain Even, Jean-Pierre Thibault, Antoine Pichon,
Philippe Viroulaud.

En application du règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe)
de Bretagne adopté le  24 septembre 2020,  chacun des membres délibérants  cités ci-dessus
atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de
nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

*        *

La MRAe a été saisie pour avis par le préfet du Finistère par courrier du 29 septembre 2021, dans
le  cadre  de  l’instruction  de  la  demande  d’autorisation  environnementale  concernant  le  projet
d’exploitation de la carrière de Kerléac’h sur la commune de Guissény (29).

Le projet d’exploitation est instruit dans le cadre de l'autorisation environnementale au titre de la
réglementation sur les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Il est
soumis aux dispositions du code de l’environnement relatives aux études d’impact des projets de
travaux, d'ouvrages et d'aménagements. Le contenu de l’étude d’impact est défini à l’article R.
122-5 du code de l'environnement.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 122-6 et du I de l’article 122-7 du code
de l’environnement, il en a été accusé réception par le service d’appui de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL de Bretagne, et après en avoir délibéré, la
MRAe rend l’avis qui suit.

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » (Ae) désignée par la réglementation doit donner son avis. Cet avis doit être
mis à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité ou des autorités compétentes pour autoriser
le projet, et du public.

L’avis  de  l’Ae  ne  porte  pas  sur  l’opportunité  du  projet  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation
environnementale présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est
donc  ni  favorable,  ni  défavorable ;  il  vise  à  permettre  d’améliorer  le  projet  et  à  favoriser  la
participation du public. A cette fin, il est transmis au pétitionnaire et intégré au dossier d'enquête
publique  ou  de  la  procédure  équivalente  de  consultation  du  public,  conformément  à  la
réglementation.  La  décision  de  l’autorité  ou  des  autorités  compétentes  pour  autoriser  la
réalisation  du  projet  prend  en  considération  cet  avis  (article  L. 122-1-1  du  code  de
l’environnement). 

Le présent avis ne préjuge pas du respect des autres réglementations applicables au projet.
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Avis complémentaire à l’avis n°2020-008412 du 3 décembre 2020

Le présent  avis constitue un avis complémentaire à l’avis du 3 décembre 2020 (avis n°2020-
008412, joint en annexe) portant sur l’évaluation environnementale du projet de renouvellement
de l’autorisation d’exploiter la carrière de Kerléac’h sur la commune de Guissény (29), porté par la
société de constructions Joseph Gervez.

I – Contexte et historique

Le  26  octobre  2020,  la  MRAe  a  été
saisie  du  projet  de  renouvellement  de
l’autorisation  d’exploiter1 la  carrière  de
«Kerléac’h»,  sur  la  commune  de
Guissény  dans  le  département  du
Finistère,  et  ce  à  périmètre
d’exploitation constant.

La  carrière  s’étend  sur  une  superficie
d’environ  1,7  hectares.  Elle  est
autorisée  à  produire  6 000  tonnes  de
granite  par  an,  matériaux  primaires
nécessaires pour  les  chantiers  locaux
de la  société  de constructions Joseph
Gervez. Dans son fonctionnement futur,
l’extraction de matériau est  prévue sur
environ  1 ha.  L’extraction  se  réalise
sous  le  niveau  du  sol,  sans  tir
d’explosifs, ni concassage.

Dans  la  demande  de  renouvellement
initiale,  la  société  de  constructions
Joseph Gervez souhaitait :

1 – maintenir l’activité de production de blocs de granite en la réduisant à 3 200 tonnes par an
maximum, avec un carreau de fond de fouille conservé à 60 m NGF2 tel qu’actuellement, soit une
profondeur maximale de 5 m ;

2 – accueillir des matériaux inertes3 à raison de 2 800 tonnes par an pour le remblaiement de la
zone d’extraction. Ceux-ci devaient contribuer à la remise en état progressive de la carrière. Ces
travaux visaient,  selon  le  dossier  à  « reconstituer  un  sol  identique  à  l’aspect  d’origine » et  à
retrouver le niveau topographique initial (64 m NGF).

1 L’exploitation de la carrière, autorisée par arrêté préfectoral du 17 mai 2002 pour une durée de 20 ans, arrive à son
terme.

2 Le nivellement général de la France (NGF) constitue un réseau de repères altimétriques sur le territoire français.

3 Les déchets inertes accueillis devaient provenir des chantiers locaux de terrassement, de déconstructions, et de
déblais routiers. Il s’agit de béton, de briques, de tuiles, de céramiques, de terres, de pierres et de cailloux.
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Topographie et circuit des eaux de la carrière – état initial
(source : étude d'impact version 2020)



II – Évolutions vis-à-vis de la précédente version du projet

Dans le nouveau dossier transmis à la MRAe, des ajustements au projet de renouvellement de
l’autorisation d’exploiter ont été apportés, à la suite de la  demande de compléments faite par le
service instructeur. Les modifications du projet portent sur :

− l’abandon de la demande d’autorisation pour l’apport et l’enfouissement de déchets inertes
extérieurs (qui représentaient 2800t/an sur 25 ans),  le plan local d’urbanisme n’autorisant
pas le remblaiement de l’excavation par des matériaux inertes extérieurs ;

− une demande de régularisation d’un stockage de déchets inertes déjà présents sur le site
(représentant un volume de 5 250 m³). Ces matériaux seront régalés  avec les terres de
découvertes lors de la remise en état ;

− la modification de la cote retenue de la remise en état (60 m NGF au lieu de 64 m NGF qui
correspondait à la cote de l’environnement naturel). De plus, contrairement au projet initial
qui  prévoyait  de  végétaliser  l’ensemble  du site  pour  un retour  ultérieur  à  l’exploitation
agricole, le nouveau projet prévoit de laisser le site se revégétaliser spontanément  et de
maintenir le fond de fouille en eau.

Ces modifications changent nettement le parti de remise en état qui était initialement prévu.

D’un  point  de  vue  purement  formel,  le  dossier  aurait  utilement  pu  mettre  en  exergue  les
modifications  apportées  au  projet  et  à  son  évaluation,  afin  de  faciliter  l’appréhension,  par  le
lecteur, du projet modifié.

III – Prise en compte des enjeux dans la nouvelle version du projet

Les enjeux du projet modifié demeurent identiques à ceux identifiés par l’Ae dans le cadre de son
précédent avis.  Ainsi, en l’absence de modifications significatives apportées sur le paysage, et
compte tenu de la nature du projet et de son site d’implantation, les principaux enjeux identifiés
par l’Ae sont :

− la  quantité  d’eau  et  la  qualité  des  milieux  aquatiques  (eaux  de  surface  et  eaux
souterraines, zones humides), étant donné :

• la situation géographique du projet en tête de sous-bassin versant ;

• la proximité d’un affluent du Quillimadec et de zones humides en bordure de cette
rivière ;

•  le  risque  de  pollution  de  la  nappe  (nature  des  déchets  stockés et  risque  de
déversement de substances polluantes susceptibles d’atteindre la nappe) ;

− la  protection  de  la  biodiversité  (faune  et  habitats)  notamment  du  fait  de  la  présence
d’éléments favorables à la faune, parfois protégée, et de la qualité du réaménagement final
d’un point de vue écologique ;

− la préservation de la santé et du bien-être de la population locale en lien avec le bruit et les
émissions de poussières inhérents à l’activité d’extraction des matériaux, mais aussi avec
le trafic routier généré par les camions, l’activité de remise en état du site et la prise en
compte du risque accidentel.
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Gestion des déchets inertes

La régularisation du stockage de déchets inertes porte sur un volume de 5 250 m³. Or, le dossier
initial estimait le volume existant de stériles d’exploitation non valorisables à 10 600 m³. Il importe
donc que le porteur de projet clarifie le volume de déchets inertes déjà présents sur le site et
caractérise  leur  nature;  la  maîtrise  de  la  qualité  des  matériaux  de  remblai  est  en  effet
indispensable  pour  reconstituer  des  sols  de  qualité,  favorables  au  développement  de  la
biodiversité. Par ailleurs, les éléments justifiant la compatibilité du projet avec le Plan Régional de
Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de Bretagne ont été retirés du dossier d’étude
d’impact.  Cette justification  devra être  réintroduite dans le  dossier,  en prenant  en compte les
volumes de déchets réellement présents sur site .

L’Ae recommande de clarifier les éléments du dossier permettant de caractériser le volume
et la nature des déchets déjà présents sur le site et de justifier la compatibilité du projet
avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).

Remise en état du site après exploitation

L’abandon de l’accueil de matériaux inertes conduit à modifier le projet de remise en état du site.

Lorsque les extractions seront terminées, la remise en état est prévue à une cote de 60 m NGF,
alors que la cote naturelle  du secteur  est  à 64 m NGF.  Les quelques matériaux inertes déjà
présents,  ajoutés à la  terre de découverte,  seront  épandus sur  le  site  avant  re-végétalisation
naturelle. Même si le porteur de projet n’envisage plus de retour à des fonctionnalités agricoles, le
dossier  manque  à présent  de précision sur  le potentiel  écologique et  le développement de la
biodiversité attendus après la remise en état.

L’Ae recommande d’estimer le potentiel écologique attendu après la remise en état du site
et de prévoir un suivi de la biodiversité.

De plus,  il  est  nécessaire d’examiner  les variantes possibles de remise en état  (par  exemple
autres  solutions  de  remblaiement,  comblement  total  ou  partiel,  mise  en  eau  totale,  re-
végétalisation  accompagnée…)  et  de  justifier  les  raisons  environnementales  ayant  conduit  à
choisir ces nouvelles modalités de remise en état.  Une analyse des différentes possibilités de
gestion des déchets inertes devrait également accompagner cette réflexion (enfouissement des
déchets inertes déjà présents sur le site ou évacuation vers une installation de valorisation).

L’Ae recommande d’analyser différents scenarios de remise en état afin de mener à bien la
démarche  d’évaluation  environnementale  qui  vise  à  mettre  en  évidence  les  incidences
positives et négatives de chacun des scénarios et d’argumenter sur le choix retenu.

La remise en état présentée dans le dossier prévoit un « reverdissement » du fond de fouille et le
maintien d’un petit plan d’eau sur la partie est de la zone d’extraction.  Si les déchets inertes déjà
présents sur le site sont effectivement régalés, le dossier présente ici une incohérence, le fond du
plan d’eau et le fond de fouille reverdi semblant se trouver à une cote identique (ici à 60 m NGF).

Dans ces conditions, il ne serait pas possible de maintenir un petit  plan d’eau. Les incidences
environnementales  liées  à  l’étalement  des  eaux  sur  un  périmètre  plus  large  (probablement
l’ensemble du fond de fouille) ne seraient alors plus les mêmes (modification de la flore et de la
faune, modification de l’aspect paysager).  Le projet de remise en état nécessite ainsi d’être
clarifié.
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Circulation des eaux de ruissellement et conséquences environnementales

L’Ae avait demandé, dans son avis précédent, que des précisions soient apportées sur les rejets
d’eaux via un fossé qui devait être comblé (quantité, nature), ainsi que sur le ruisseau dans lequel
les rejets  étaient  réalisés.  Or le nouveau dossier  ne fait  plus aucune mention de ce fossé.  Il
indique simplement que toutes les eaux de ruissellement de la carrière seront dirigées vers le
bassin d’infiltration. Ainsi, il n’est pas possible à la lecture de ce nouveau projet de savoir si le
circuit des eaux est modifié ou non par rapport à la situation actuelle et si le ruisseau en contrebas
peut être impacté.

Il  est  attendu  que  le  porteur  de  projet  apporte  des  éléments  permettant  de  comprendre  la
modification  de  l’état  initial  de  ce  projet.  En  effet,  les  évolutions  prévues  sont  susceptibles
d’engendrer des effets nouveaux sur les quantités et la qualité des eaux superficielles, mais aussi
sur  les eaux du ruisseau et  sur  les zones humides,  Le cas échéant,  des précisions liées au
comblement  du  fossé  sont  attendues.  Il  conviendra  ainsi  d’analyser  l’évolution  prévisible  de
l’environnement, ainsi que les effets du projet sur le milieu récepteur, avant/après comblement du
fossé.

L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact  avec l’analyse des incidences du projet
sur les quantités et la qualité des eaux superficielles ainsi que sur les eaux du ruisseau et
les zones humides, même si le fossé a depuis été comblé.

Sécurité liée au trafic

Avec l’abandon du remblaiement de la carrière par des matériaux inertes extérieurs, le nombre
quotidien de camions fréquentant le site diminue de moitié, passant de 2 à 1 rotation par jour. Par
conséquent, le risque lié à la sécurité sera lui aussi réduit, ce qui ne doit pas inciter le porteur de
projet à renoncer à la mise en place de panneaux signalant la carrière et la circulation de camions.
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Circuit des eaux du site après le comblement du fossé et avant régalage des
matériaux inertes (source : étude d'impact version 2021)



IV – Conclusion concernant les modifications apportées au projet initial

Hormis l’abandon de l’apport de matériaux inertes pour combler la carrière et la modification de la 
cote de remise en état, le projet reste inchangé.

À la lecture du projet modifié, l’Ae s’interroge sur les raisons qui ont conduit le porteur de projet à
rectifier l’état initial sans explication particulière (suppression du fossé qui évacuait une partie des
eaux vers le ruisseau). Dès lors que l’on modifie l’état initial, les effets environnementaux seront
en effet  forcément  différents (biodiversité  du fond de fouille,  fonctionnalité  du ruisseau et  des
zones humides notamment). 

L’évaluation  environnementale  du  projet  de  remise  en  état  nécessite  d’être  fortement
améliorée. Il conviendra en particulier de mieux caractériser le volume et la nature des déchets
déjà  présents  sur  le  site,  et  ensuite  d’analyser  et  de  comparer  les  conséquences
environnementales, positives ou négatives, des différents scenarios possibles de remise en état
pour justifier le choix retenu.

V- Rappel des recommandations du précédent avis, non prises en compte dans le nouveau
projet     :  

Plusieurs recommandations contenues dans l’avis précédent de l’Ae n’ont quant à elles pas du
tout été prises en compte, notamment concernant la mise en œuvre de mesures de suivi pour
offrir des garanties de tranquillité acoustique, de préservation de la biodiversité, et de bon état de
conservation des milieux récepteurs (suivi des rejets aqueux dans le bassin d’infiltration).

En ce qui concerne l’analyse des effets sur la biodiversité, l’Ae avait constaté une identification
insuffisante des milieux dégradés et des quantités d’espèces impactées. De plus, il était attendu
une démonstration de l’absence d’impacts sur  les  fonctionnalités écologiques locales liées au
défrichement, ce dernier étant susceptible de contribuer à la  dégradation de certains habitats
(pour les oiseaux, les chiroptères et le Lézard des murailles). Un suivi écologique à l’issue de ce
défrichement était également à prévoir pour s’assurer de l’intégrité des espèces. L’étude d’impact
n’a pas été complétée sur ces points.

Enfin, les autres remarques et recommandations de l’avis initial restent valables (description des
solutions de substitution raisonnables, effets sur la qualité des eaux souterraines, effets sur la
biodiversité,  sur  les  fonctionnalités  écologiques  locales,  et  sur  la  qualité  de  vie  des  riverains
[nuisances sonores, émissions de poussières…]) et méritent d’être prises en compte.

Fait à Rennes, le 18 novembre 2021

Le Président de la MRAe de la région Bretagne

Philippe VIROULAUD
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	Hormis l’abandon de l’apport de matériaux inertes pour combler la carrière et la modification de la cote de remise en état, le projet reste inchangé.

